
 

 

 

 

Le 2 octobre 2025 

La Région Sud et le Cerema renouvellent un partenariat d’excellence  

pour accélérer la transition écologique 

Depuis plus de dix ans, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Cerema unissent leurs expertises 

au service de la planification écologique. Ainsi, de 2009 à 2024, plus d’1 million d’€ ont été engagés 

par la Région afin de financer 17 actions réalisées par le Cerema, dont 480 000 € pour l’adaptation 

des infrastructures de transports au changement climatique notamment : l’usage de carburants 

alternatifs, la transformation de la V65 en axe structurant du vélo du quotidien, ou encore 

l’intégration de la Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme. 

Quelques exemples de projets concrets pour accompagner la transition nécessaire de nos territoires 

• UrbanSimul, un outil de référence au niveau national pour la sobriété foncière, 

• La cartographie des friches (14 300 sites recensés), 

• La partie régionale de suivi de l’extinction de l’éclairage public, qui couvre désormais 19 000 

communes en France sera hébergée sur la plateforme connaissance du territoire Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

Une nouvelle charte 2025-2028 

Le 17 octobre prochain, une nouvelle charte 2025-2028 sera soumise au vote des élus régionaux. Elle 

prévoit 22 actions, dont 12 nouvelles, couvrant des enjeux majeurs : 

• Adaptation au changement climatique des territoires littoraux, 

• Préservation de la biodiversité et déploiement de la trame noire, 

• Résilience des infrastructures de transport, 

• Sobriété foncière et observatoire des friches, 

• Logistique bas carbone en vue des JO d’hiver 2030, 

• Accompagnement des territoires sur la culture du risque et le covoiturage. 

 

Cap sur 2050 

Avec cette nouvelle charte, la Région Sud et le Cerema affirment leur volonté commune d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050, en conjuguant expertise technique et politiques publiques pour réussir 
la planification écologique, préserver les ressources et protéger la biodiversité. 

Plus d’informations ICI  

(Liens vers les études disponibles sur demande) 
Contacts presse :  

Cerema : presse@cerema.fr 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : servicedepresse@maregionsud.fr  

 

https://www.cerema.fr/fr
mailto:presse@cerema.fr
mailto:servicedepresse@maregionsud.fr

